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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
SOPHIA ANTIPOLIS 

 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, CIPIERES, LA 
COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, GREOLIERES, OPIO, 

ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, SAINT PAUL DE VENCE, TOURRETTES-SUR-LOUP, 
VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 

 
 
 
 

Marché public de services 
 
 
 
 
 
 
 

ASSURANCE STATUTAIRE DES AGENTS DE LA CASA 
 
 
 
 
 

AVENANT N°2 AU MARCHE N°12/386 
 

ASTER/ MF PREVOYANCE 
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Avenant n°2 
 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire du 18 
juillet 2016, 
 

D’une part, 
 
Et, 
 
Le CABINET ASTER- LES ASSURANCES TERRITORIALES,  représenté par Monsieur Rémy PETERLIN, Directeur, 
dûment habilité à signer le présent avenant pour le groupement ASTER/ MF PREVOYANCE  
 
 
 

D’autre part, 
 

 
Il a été convenu ce qui suit. 
 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a notifié le 26 décembre 2012, au Cabinet ASTER/MF 
PREVOYANCE, le marché n°12/386 : Assurance statutaire des agents,  qui couvre les risques d’accident du 
travail et de décès des agents titulaires de la CASA affiliés à la CNARCL. 
Le montant global annuel de cette assurance résultant du produit du taux de 1.52% sur les traitements 
annuels bruts hors charges patronales s’élève à 121 913,21€ HT euros pour l’année 2013 soit à 487.653 euros 
sur les 4 ans de durée du contrat. 
 
Suite à l’augmentation du nombre d’accidents du travail entre janvier 2013 et juillet 2014, le Cabinet 
ASTER/MF PREVOYANCE a informé la CASA d’un déséquilibre constaté du ratio sinistres / primes. Le taux 
proposé par l’assureur pour rééquilibrer le contrat global est ainsi passé de 1,52% à 1,82%. Ce nouveau taux a 
été appliqué à partir de 2015, portant alors le montant total du marché sur 4 ans à 561 767 €. Ces 
modifications ont fait l’objet d’un avenant n°1. 
 
Le Cabinet ASTER/MF PREVOYANCE ayant porté à la connaissance de la CASA,  une nouvelle aggravation de la 
sinistralité, l’assureur est contraint d’appliquer une majoration de la prime, à effet au premier 1er janvier 2016, 
portant le taux global de cotisation de 1.82 % à 2.18 %.  
 
Compte tenu de ces éléments, il est nécessaire de passer un avenant n°2 au marché n° 12/386. 
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Article 1 : Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant a pour objet d’augmenter le montant de la cotisation du marché n°12/386 à compter du 
1er janvier 2016 afin d’ajuster financièrement la couverture des risques statutaires des agents titulaires et 
stagiaires de la CASA jusqu’à la fin du marché (31/12/2016). 
 
 
Article 2 : Incidence sur le délai 
 
Sans objet. 
 
 
Article 3 : Incidences financières 
 
Suite à l’application du taux de 2,18% sur la masse salariale assurée hors variation (soit 8 020 610 €), le 
montant des cotisations de janvier à décembre 2016 s’élève à 174 849 €. 
 
De ce fait, le montant total du marché sur les quatre années d’exécution, soit du 01/01/2013 au 31/12/2016, 
est porté à 564 650 €, hors évolution de la masse salariale.  
 
 
Article 4 : Dispositions diverses 
 
Toutes les dispositions du marché qui ne sont pas contraires à celles du présent avenant resteront en vigueur 
jusqu’à l’expiration de celui-ci. 
 
 
Article 5 : Date d’effet du présent avenant 
 
Le présent avenant, prendra effet à compter de sa notification et une fois revêtu de son caractère exécutoire. 
 
 
 
Fait à SOPHIA ANTIPOLIS, le 
 

 
 

Le Directeur 
CABINET ASTER/ MF PREVOYANCE 

 
 
 
 
 

                                
                          Rémy PETERLIN 

  
 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 

                          
 
                           Jean LEONETTI 

 




